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Grand Conseil
Secrétanat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Motion
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

  de tiré à part : \<B M Q)T. C'Lio>,

Déposé le : OïS.f^G \^

Scanné le:

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de toi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.
- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer ta motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Lutte contre le « deal » : maintenant c'est le temps de faction

Texte déposé

Les nuisances crées par le trafic de stupéfiants (« deal ») en ville de Lausanne sont au cœur de
l'actualité depuis plusieurs jours. De l'avis de tous les inten/enants, le traitement efficient de cette
problématique passe par des mesures à tous les niveaux institutionnels, donc bien sûr aussi à
l'échelle du canton. Il convient ici de rappeler que cette problématique n'est pas propre à Lausanne
et se retrouve dans d'autres villes voire bourgs du canton.

Différentes mesures sont d'ores et déjà identifiables et mériteraient d'etre examinées. Par exempte,
les actions du canton de Neuchâtel qui a décidé de résen/er des places de détention pour les
auteurs de trafic de stupéfiants, ce qui semble avoir eu un effet dissuasif important. L'interdiction de
périmètre pour les trafiquants, compétence qui relève actuellement de la police cantonale, pourrait
également être une solution utile.



Cette motion demande donc au Conseil d'Etat d'identifier toutes les mesures utiles à renforcer la
lutte contre le trafic de stupéfiants, en soutien entre autres aux mesures annoncées la semaine
dernière par la Ville de Lausanne sous la pression populaire, et de les présenter dans les meilleurs
délais sous la forme de projets de loi ou de décrets au Grand Conseil.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate et renvoi au CE ,F
(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire

r

Nom et prénom de fauteur :

Marion Axel

NomCs) et prenom(s) du (des) consort(s) :

Si^n^tyre^

^
Si.qnatureCs) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.qrandconseil@vd.ch
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